
















Appel à projets Buvette saisonnière 

V. RESSOURCES HUMAINES

CHÂTEAU 
DE MORGES 
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Le•la futur·e exploitant·e, s'engage à respecter les dispositions légales en matière de protection des 

travailleuses et travailleurs (loi sur le travail, etc.) 

De plus, les éventuels artistes engagé·e·s par le-la-futur-e exploitant.e pour des prestations doivent 

être justement rémunéré·e·s selon les réglementations respectives préconisées par le Syndicat Suisse 

Romand du Spectacle. Ceux-ci peuvent également se produire au château. 

VI. CONVENTION ENTRE LES PARTIES

Une convention d'une durée de 3 ans, commençant au début de l'été 2025 et se terminant à la fin de 

l'été 2027, liera le Service de la sécurité civile et militaire au·à la futur·e exploitant·e. Elle reprendra 

notamment les éléments indiqués dans le présent appel à projets. En outre, elle interdit 

formellement le transfert et la cession de l'exploitation, et toutes mesures dérivées qui pourraient 

aboutir à la même conclusion. 

VII. DÉPÔT DES DOSSIERS, DÉLAIS

Les personnes intéressées sont invitées à déposer leur dossier au Château de Morges, Rue du 

Château 1, 1110 Morges ou à chateau-morges@vd.ch avec mention Appel à projets jusqu'au 9 février 

2025. Une réponse groupée sera donnée afin que chacun·e puisse bénéficier du même niveau 

d'information. 

Chaque été, le projet global de manifestation étant conditionné à l'obtention par le CMM de 

l'autorisation idoine, ce dernier décline toute responsabilité en cas d'annulation du projet résultant 

d'un refus de la part de l'autorité compétente. 

VIII. CRITÈRES D'ÉVALUATION ET PROCESSUS

L'équipe du Château de Morges vous invite à une rencontre facultative le lundi 20 janvier 2025 à 
17h, pour répondre à vos questions, échanger et vous faire découvrir les lieux. Merci de vous 
inscrire en envoyant un email à l'adresse indiquée ci-dessous. 

L'équipe du Château de Morges et ses musées analysera l'ensemble des dossiers et procédera aux 

auditions nécessaires. 

Les critères d'évaluation seront les suivants: 

• Concordance avec les conditions de participation (critères d'entrée en matière) ;

• Viabilité économique du projet;
• Qualité et originalité du concept de restauration;
• Qualité des équipements et des aménagements;
• Plus-value en termes de développement durable;
• Expérience du·de la candidat·e dans la gestion d'infrastructure similaire.

• Flexibilité et adaptabilité durant les événements récurrents et/ou organisés par le Château

de Morges dans la gestion commune des espaces à disposition
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